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Actes du colloque  
de l¶InVWiWXW fUanoaiV de GRXYeUnance SXbliTXe (IFGP) 

 
« Le rôle et la place des élus locaux dans la République »  

 
 
 

Jeudi 30 novembre 2023 - Palais du Luxembourg 
 
 
 

 
Sous le parrainage de madame Françoise GATEL, sénatrice, présidente de la délégation sénatoriale aux 
collectivités territoriales 
 

Colloque animé par Marylise Lebranchu et Dominique Bussereau, anciens Ministres 
 
Avec la participation de monsieur Jean-Pierre Raffarin, ancien Premier Ministre, de monsieur Pascal 
Perrineau, professeur émérite des Universités et de madame Catherine Trautmann, ancienne Ministre 
 
Avec les représentants des associations nationales d’élus : 

- Régions de France : M. Eric Schahl, Conseiller régional 
- Départements de France : M. Jean-Léonce Dupont, vice-président 
- AMF : M. Philippe Laurent, vice-président 
- France Urbaine : M. Jean-Paul Jeandon, vice-président 
- Villes de France : M. Xavier Bonnefont, vice-président 
- APVF : M. Daniel Cornalba, vice-président 
- AMRF : Mme Isabelle Dugelet, membre du CA 

 
Avec les contributions de partenaires des élus locaux : 

- M. David Valence, Député, président de la délégation aux collectivités territoriales de 
l’Assemblée Nationale 

- Mme Marie-Claude Sivagnanam, vice-présidente du SNDGCT 
- M. Daniel Keller, ancien président de Servir 
- M. Fabien Tastet, ancien président de l’AATF 
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Avertissement : les textes reproduits ci-après sont des synthèses des propos tenus par les 
intervenants lors du colloque. Chacun des textes a été validé par l¶interYenant concernp. 

 
 
 
 
JHDQ-PDXO HXFKRQ, SUpVLGHQW GH O¶IFGP 

Ce colloque arriYe au terme d¶un traYail important menp par notre think tank depuis le 
dpbut de l¶annpe 2023. Nous aYons dans un premier temps organisp une consultation 
en ligne des plus locau[ pour ptablir un diagnostic concernant les conditions d¶e[ercice 
d¶un mandat d¶plu local. Aprqs ptude des rpsultats au sein du Conseil d¶Orientation de 
la GouYernance Publique, co animp par les deu[ anciens Ministres Mar\lise Lebranchu 
et Dominique Bussereau, nous aYons engagp une rpfle[ion sur les pistes de rpformes 
peroues comme npcessaires par les plus locau[ eu[-mrmes. Nous en aYons dpduit 
une plateforme de propositions.  
Nous aYons enfin proposp la tenue de ce colloque dont le thqme pose finalement la 
Yraie question qui se pose ± trqs au-delj du sujet classique du statut de l¶plu : quels 
© r{le et place des plus locau[ dans la Rppublique ª ? Aprqs tout, la gouYernance des 
territoires, sa qualitp, sa performance au serYice des cito\ens, repose 
fondamentalement sur le corps des plus locau[, bien plus s�rement que sur 
l¶organisation territoriale. 
Nous aYons souhaitp que cette question soit souleYpe, en dppassant le sujet souYent 
traitp aYec passion qui est celui de la rppartition des responsabilitps et des mo\ens 
entre l¶Etat central et les territoires. 
Aussi, il est trqs apprpciable que l¶ensemble des associations nationales d¶plus nous 
aient fait l¶honneur de participer j ce colloque. Chacune pourra e[poser ses rpfle[ions, 
anal\ses et propositions dans un conte[te parfaitement ouYert et libre. L¶apport des 
associations nationales de DGS, rpunissant des collaborateurs essentiels des plus, 
mais aussi d¶e[perts hauts fonctionnaires comme anciens Ministres permettra de 
complpter le tour d¶hori]on qui est proposp aujourd¶hui. Nous transmettrons les actes 
de ce colloque au[ pouYoirs publics en Yue de contribuer j un dpbat public qui est 
indpniablement marqup par un s\ndrome de © fatigue dpmocratique ª. 
 
 

DRPLQLTXH FDXUH, MLQLVWUH GpOpJXpH DX[ CROOHFWLYLWpV WHUULWRULDOHV 
Message e[primp en Yidpo : 
Le thqme abordp par ce colloque est trqs intpressant. Il est clair que le r{le des plus 
locau[ est e[trrmement important. Il est mrme, dans certains moments, crucial pour 
maintenir un haut niYeau de performance de l¶action publique comme on l¶a Yu lors des 
crises que nous aYons connues, le CoVid ou encore les pmeutes urbaines. Ce r{le est 
en outre en pleine pYolution, marqup par la comple[ification des tkches j assumer. 
Indiscutablement, le conte[te de l¶action des plus est deYenu plus difficile j bien des 
pgards. C¶est pourquoi j¶ai consultp toutes les associations d¶plus et ai organisp une 
conYention nationale de la dpmocratie pour enYisager des rpformes au plus Yite. Des 
aYancpes doiYent rtre rpalispes sur la question du droit j la formation, celle du niYeau 
des indemnitps et celle de la simplification des procpdures. Je m¶engage j rpaliser ces 
rpformes dans les meilleurs dplais. 
Par ce mo\en, nous progresserons dans l¶objectif de rptablir l¶attractiYitp de la fonction 
d¶plu auprqs de nos concito\ens. Il s¶agit-lj d¶un enjeu dpmocratique majeur. 
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PDVFDO PHUULQHDX, SURIHVVHXU pPpULWH GHV UQLYHUVLWpV 

Prpcisons quelques plpments de conte[te :  
- les Franoais priYilpgient la pro[imitp dans l¶action publique. Ils Yeulent que les 

Communes d¶abord, les Dppartements et les Rpgions ensuite, Yoient leur capacitp 
d¶action renforcpe. Ce n¶est pas le cas pour l¶Etat central ou le niYeau europpen. 

- Les Franoais sont sensibles j la fracture territoriale : 50% d¶entre eu[ estiment YiYre 
dans un territoire discriminp 

- Les Franoais sont majoritairement (56%) spYqres aYec la politique : ils e[priment 
de la mpfiance, Yoire du dpgo�t, lorsque le sujet est pYoqup. Plus graYe : 69% 
d¶entre eu[ considqrent les plus comme ptant corrompus. 

- Les Franoais ne font majoritairement confiance qu¶au Conseil municipal ; plus on 
monte dans les niYeau[ institutionnels, plus le niYeau de dpfiance progresse ; il en 
Ya de mrme pour les plus : seuls les Maires pchappent au discrpdit auprqs des 
cito\ens  

- Les Franoais restent trqs majoritairement (80%) attachps j la dpmocratie ; mais ils 
estiment j 69% que celle-ci fonctionne mal et depuis 15 ans cette opinion ne fait 
que progresser ; si nos Yoisins allemands, britanniques et italiens sont confrontps 
j ce t\pe d¶opinion, la part de leurs cito\ens qui le pensent est moins importante 
(e[ : 20 points de moins pour les Allemands). 

- Il e[iste une pulsion autoritaire pmanant d¶une part non npgligeable de l¶opinion 
publique : l¶idpe du recours j des e[perts plut{t qu¶j des politiques, de l¶pmergence 
d¶un homme fort aYec marginalisation de l¶plection, de l¶aYqnement d¶un pouYoir 
militaire, sont pYoqupes par un nombre croissant de cito\ens. On peut se demander 
si l¶on n¶entre pas dans le temps de l¶hiYer dpmocratiqXe qu¶abordait le professeur 
Gu\ Hermet dans son ouYrage paru en 2007. 

 
Un s\stqme dpmocratique dont les d\sfonctionnements gpnqrent des tensions 
croissantes.  
- Les Yiolences enYers les plus sont une illustration de ces tensions. Une rpcente 

enqurte menpe auprqs des Maires de France montre qu¶il ne s¶agit pas lj d¶un 
phpnomqne marginal : 69% des interrogps se disent objet d¶inciYilitps ; 39% 
d¶injures et d¶insultes ; 41% de menaces Yerbales ; 7,5% d¶agressions ph\siques 
et atteintes au[ biens personnels. 

- Or quelle est la rpaction des Franoais en regard de cette Yiolence : une rpcente 
enqurte Harris Interactif pour LCI des 21 et 23 noYembre 2023 indique que 33% 
des Franoais considqrent que la Yiolence enYers les plus est comprphensible pour 
se faire entendre ; 42% comprennent qu¶on s¶adresse au[ plus aYec grossiqretp ; 
31% comprennent qu¶on dpgrade les permanences ; 25% qu¶on agresse ; 27% 
qu¶on enYoie des menaces par courriers et Rpseau[ Sociau[.  

 
Anal\se : 

Il semblerait que l¶on obserYe les effets d¶un processus culturel lourd, de portpe 
majeure, qui permet de diagnostiquer un phpnomqne de 
© dpciYilisation dpmocratique ª, concept j comprendre en regard de la 
dpmonstration du sociologue allemand Norbert Elias dans son ouYrage la ciYilisation 
des m°Xrs.  
Dans ce raisonnement, l¶e[pression © dpciYilisation dpmocratique ª signifie 
dpconstruction progressiYe du modqle dpmocratique libpral fondp sur les libertps 
indiYiduelles et collectiYes, la libertp d¶e[pression, le respect des institutions 
au[quelles on adhqre. 
AYons-nous, deYant nous, la perspectiYe d¶un s\stqme politique post 
dpmocratique ? La question doit rtre pospe. 
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JHDQ-PLHUUH RDIIDULQ, DQFLHQ PUHPLHU MLQLVWUH HW pOX ORFDO 

Pour reprendre l¶e[pression empruntpe par Pascal Perrineau, nous sommes d¶ores et 
dpjj dans © l¶hiYer dpmocratiqXe ª.  
La Yiolence est bien lj, rpelle et partout. Et qu¶annonce cette Yiolence ? Le dpsordre et 
la guerre. D¶ailleurs, on Yoit que les horreurs de la guerre, que l¶on cro\ait appartenir j 
un passp rpYolu, celui de 1940-45, est de retour en Europe. 
Une seule raison e[plique la montpe de la Yiolence : le dpfaut de politique. Nos 
s\stqmes dpmocratiques ne fonctionnent plus : ils ne permettent plus de rppondre au[ 
attentes des cito\ens de nos sociptps modernes.  
C¶est ainsi qu¶pmerge une force, le populisme, qui s¶attaque j notre s\stqme de 
dpmocratie libprale traditionnelle. Le populisme priYilpgie la radicalisation qui diYise et 
tend j aggraYer les fractures de nos sociptps alors que la dpmocratie libprale Yise le 
rassemblement par le compromis pour obtenir l¶adhpsion de la majoritp sans chercher 
j pcraser la minoritp. 
Lj o� la dpmocratie libprale se fonde sur le cito\en libre et pclairp, le populisme 
cherche des fans, des © folloZers ª, des supporters ouYerts j la fanatisation.  
Ne nous leurrons pas : dans une dpmocratie affaiblie, o� les cito\ens manifestent un 
grand scepticisme sur les capacitps des dpmocraties, de la mpfiance Yis-j-Yis de ses 
plites, la minoritp fanatispe peut finir par l¶emporter dans un conte[te d¶abstention 
plectorale majeure. Indiscutablement, le recul de la politique EST le problqme. 
Les plus locau[ sont la 1qre ligne de dpfense de la Rppublique. Dans une Rppublique 
qui se proclame dpcentralispe, les plus locau[ sont eu[ aussi porteurs de la lpgitimitp 
de la Rppublique. A ce titre, ils doiYent rtre respectps. 
Leur r{le est d¶autant plus important que l¶opinion des cito\ens ne se forge plus j l¶aune 
du © JT de 20h ª qui, autrefois, ptait la source d¶information majeure et le cadre de 
raisonnement partagp par le plus grand nombre. Ce s\stqme a Ypcu : il a perdu une 
grande partie de son audience et de son influence, en particulier auprqs des jeunes 
gpnprations. On pYoque des fractures et leur approfondissement au sein de notre 
sociptp. Quand il \ a fracture, c¶est qu¶il n¶\ plus de fle[ibilitp. Notre Rppublique est en 
effet deYenue rigide. Parado[alement - car contre toutes les intentions 
dpcentralisatrices - nous aYons oublip que notre Etat ptait dpcentralisp et que 
dpsormais les plus locau[ jouent un r{le essentiel. 
Pour compenser cette rigiditp, on a mis en aYant le concept de © couple Maire-Prpfet ª 
pour illustrer une pleine cooppration entre l¶Etat dpconcentrp et l¶Etat dpcentralisp, 
fondpe sur la confiance et le partage performant des r{les et compptences.  
Mais pour que ce concept soit pleinement efficace, pour que s¶installe un Yrai 
partenariat, il faut que s¶instaure une relation d¶pgalitp. Cette pgalitp permettrait une 
contractualisation authentique, c¶est-j-dire fondpe sur le libre engagement sur des 
objectifs poursuiYis en commun, aYec des mo\ens mobilisps de part et d¶autre j 
niYeau[ pquiYalents.  
Finalement, il faut que les plus locau[ et les reprpsentants de l¶Etat central se 
reconnaissent mutuellement comme des interlocuteurs partenaires j pgalitp de 
compptences et de performance dans l¶action qu¶ils mqnent. 
La crise est lj, multiformes. Il ne faut pas croire qu¶elle peut rtre maitrispe depuis un 
point central o� se concentrerait une compptence et un leadership uniques j force de 
Yertu.  
Les plus locau[ ont leur r{le j jouer mais on leur en a fortement limitp les capacitps j 
l¶assumer. La perte, pour l¶essentiel, de l¶autonomie financiqre des collectiYitps 
territoriales est une rpalitp qui rpduit drastiquement la possibilitp de dpplo\er une action 
publique performante au niYeau local. C¶est le contraire qui deYrait rtre pratiqup : les 
plus locau[ doiYent aYoir une capacitp et une libertp d¶initiatiYe et de crpation et de 
projets. 
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Si les Maires pouYaient j nouYeau sipger au Parlement, ils sauraient pclairer les choi[ 
du Lpgislateur dans le sens d¶un soutien j l¶action publique locale en lui redonnant les 
mo\ens npcessaires, notamment Yia un renouYeau de l¶autonomie financiqre.  
Les compptences ne sont pas seulement acquises par la thporie : elles se dpYeloppent 
et se consolident par la pratique. Et mrme ainsi acquises, sans pratique continue, les 
compptences se perdent rapidement. Le cumul de fonction entre plu local et 
parlementaire est indispensable. Si l¶on reste dans l¶interdiction du cumul actuel, on Ya 
Yers une fracture entre classe politique locale et nationale engendrant 
incomprphensions, malentendus, dpsaccords et finalement perte de performance de 
l¶action publique au serYice des cito\ens. Une telle perspectiYe est totalement absurde : 
il n¶\ a qu¶une seule Rppublique, une et indiYisible, et les plus nationau[ et locau[ sont 
porteurs ensemble des responsabilitps de l¶action publique indispensable j la cohpsion 
de notre sociptp.  
Au-delj, il faut encourager la culture de projet : les plus locau[ ne doiYent pas rtre 
cantonnps j la gestion des politiques publiques aYec les mo\ens qu¶on leur accorde. 
Ils doiYent pouYoir prendre des risques pour rpaliser des projets qui prpparent l¶aYenir 
que l¶on doit au[ nouYelles gpnprations. L¶plu local doit porter de l¶ambition pour son 
territoire, facteur d¶un d\namisme gpnprant de la richesse nouYelle. 
Pour finir, disons-le clairement : le tau[ de participation qui baisse c¶est la dpmocratie 
qui se meurt. Il faut reconquprir la participation des cito\ens sinon, nous allons Yers un 
rpgime autoritaire. L¶heure est j la refondation. Et, de ce point de Yue, sur le plan des 
institutions, il apparait indispensable de spparer les plections Prpsidentielles et 
LpgislatiYes pour que ces derniqres redeYiennent le moment o� la diYersitp des 
sensibilitps politiques puisse s¶e[primer. 
 
 

MDU\OLVH LHEUDQFKX, DQFLHQQH MLQLVWUH HW pOXH ORFDOH 
Avant toute chose, il faut réaffirmer la noblesse de la politique. 
La suppression de la TP et la fin des impôts de production ont été des erreurs. 
La présence des Maires à l'Assemblée nationale est une question qui reste à 
approfondir. 
Je suis pour la société du contrat et donc cela devrait être la règle entre les acteurs 
publics. 
S'agissant des élus locaux, il s'est passé quelque chose. Depuis 20 ans, il y a une 
dégradation des relations à autrui qui est particulièrement visible au niveau des élus. 
Un exemple : récemment en Bretagne une tempête a déraciné de nombreux arbres. 
Dans une commune, les arbres tombés n'ont pas été enlevés rapidement parce 
qu'appartenant à des privés. Pour autant, c'est la Maire qui a été vilipendée par des 
citoyens lui reprochant avec violence son inaction alors qu'elle avait tout fait pour que 
les propriétaires fassent le nécessaire. 
La proximité est bien sûr très importante. Mais il n'y a pas de reconnaissance de 
l'égalité entre les représentants de l'État central et les élus locaux. 
Pourtant, il y a une grande complexité des territoires. On est incapable de gérer cette 
complexité depuis les administrations centrales, quand bien même celles-ci sont très 
compétentes. Ce qui manque le plus, c'est la reconnaissance des élus locaux par l'État 
que l'on résume par la formule entendue auprès de nombreux citoyens : « si leur rôle 
n'est pas reconnu, à quoi sert d'aller voter pour eux ? ». Plus globalement, il y a une 
perte de confiance. La poussée de l'abstention depuis 2014 est impressionnante et 
c'est très inquiétant. Quand l'information n'a pour source que les réseaux sociaux, il n'y 
plus de prise de recul, de réflexion, d'échanges contradictoires. N'ayant pas de débats, 
l'intérêt pour l'élection n'existe plus (en particulier après la création des 
intercommunalités où le consensus prime sur le projet).  

 
 
 



 

IFGP – direction des études et projets  auteur : Georges Sali 6 
 

 
JHDQ-LpRQFH DXSRQW, 9LFH-PUpVLGHQW GH DpSDUWHPHQWV GH FUDQFH  

Je suis pessimiste j court terme mais optimiste sur le long terme. 
Je considqre qu¶il \ a une maltraitance des plus locau[. A la fois de la part de la 
technostructure ptatique et pgalement de la part de la population. 
S¶agissant de nos concito\ens, 70% des Franoais sont mpfiants j l¶pgard de leurs plus, 
les considprant comme © tous pourris ª alors que 95% des plus locau[ ont pour seul 
souci le serYice de l¶Intprrt gpnpral. 
S¶agissant de la technocratie d¶Etat ± © la technocrature ª - on a affaire j des Hauts 
fonctionnaires dont la suffisance est insenspe. Pour eu[, les plus locau[ ne pensent 
qu¶j leur rpplection et il est donc normal de ne pas leur laisser trop de mo\ens car ils 
pourraient © faire des brtises ª ...  
Il faut rappeler que l¶Etat est en dpficit public graYe depuis 40 ans maintenant et que, j 
l¶opposp, les plus locau[ ont une gestion budgptaire, au global, trqs sage et 
responsable. Ne parlons pas de l¶obsession de la gestion des carriqres, se traduisant 
par une mobilitp professionnelle intense des Hauts fonctionnaires, secteurs public et 
priYp inclus, qui les emprche de s¶impliquer dans la durpe sur les projets de l¶Etat« 
Et donc, ils contr{lent et limitent l¶action des plus par diYers mo\ens : l¶inflation des 
normes, la © contractualisation ª, la rpduction de l¶autonomie financiqre, le transfert de 
charges nouYelles dpcidpes par le seul Etat aYec des compensations ignorant les 
impacts de l¶inflation, des pYolutions sociales, « 
Pour parfaire le dispositif de confinement des collectiYitps territoriales, on a supprimp 
le cumul des mandats qui pYite que des plus locau[ d¶e[pcutifs siqgent au Parlement. 
Ainsi, l¶Administration centrale dispose des compptences, des mo\ens et de la durpe 
n¶a\ant en face d¶elle que des plus dpconnectps des territoires, au mandat trqs bref et 
confrontps au[ comple[itps du fonctionnement de l¶Etat. 
Il faut changer le logiciel de l¶Etat.  
La proposition de traYailler la relation de confiance est inopprante. Seul compte le 
rapport de force. L¶administration centrale refuse catpgoriquement de cpder ses 
pouYoirs car elle estime rtre la seule j porter l¶intprrt gpnpral et j respecter l¶pgalitp 
entre tous les cito\ens.  
Si on prend l¶e[emple de la Charte europpenne de l¶autonomie locale signpe par la 
France, il a fallu 22 ans pour qu¶elle soit ratifipe.  
Il faut remplacer l¶actuel tript\que © Interdiction, contr{le, sanction ª par le tript\que 
noYateur © Libertp, responsabilitp, pYaluation ª. 
Il faut mettre en pratique la notion de subsidiaritp : c¶est le Yrai sujet. Les te[tes 
lpgislatifs ne sont pas satisfaisants : il faut dire combien les ptudes d¶impact sont 
menpes aYec lpgqretp et, en tout cas, ne permettent pas de serYir leur objectif de 
performance et de souplesse d¶adaptation des mesures lpgislatiYes. A l¶pYidence, le 
renouYeau dpmocratique, ne peut rtre issu que de l¶engagement des plus locau[. Mais 
pour cela, il faut leur donner les ressources financiqres npcessaires au dpYeloppement 
des territoires et j la rpponse au[ attentes des cito\ens. 
Pour qu¶une telle transformation se produise, il faut faire pYoluer les © gardiens du 
temple ª que sont le Conseil d¶Etat et le Conseil Constitutionnel.  
Quant au statut de l¶plu local ± Ypritable © tarte j la crqme ª du dpbat sur les conditions 
d¶e[ercice d¶un mandat d¶plu, il faut aYoir le courage de dire ce qu¶est la rpalitp. Quand 
on est plu depuis plusieurs mandats, que l¶on dirige une collectiYitp, on assume un 
mptier. On est tour j tour, ou simultanpment : stratqge, manager, dpYeloppeur de 
projets, contr{leur, animateur, communicant. Pour assumer ces compptences, on a 
besoin d¶e[pertise et de compptences qui sont confortpes par l¶e[pprience et le saYoir-
faire. Il serait logique d¶en tirer les conspquences. A tout mptier correspond un statut 
aYec notamment la question de la rpmunpration (salaire). Nous sommes pour un CDD 
sppcifique de la Fonction Publique pour les plus locau[ e[pcutifs. 
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JHDQ-PDXO JHDQGRQ, 9LFH-PUpVLGHQW GH FUDQFH UUEDLQH (YLOOHV HW HSFL > 80 000 KEWV) 

Les ptudes pYoqupes laissent apparaitre que l¶pchelon de l¶intercommunalitp n¶est pas 
le plus apprpcip par la population. Plusieurs plpments peuYent l¶e[pliquer.  
Premiqre obserYation : la mise en place des regroupements de communes est trqs 
rpcente puisque la premiqre loi date de 1999. Un processus confirmp et complptp aYec 
la loi MAPTAM, en 2014, qui a mis en place les Mptropoles.  
L¶intercommunalitp est caractprispe par un processus asse] lent, bousculant bien des 
modes de fonctionnement, rpduisant le champ d¶e[ercice direct de responsabilitps par 
les Maires, crpant des incomprphensions dans la population qui ne sait pas toujours 
qui assume quoi.  
Et puis, il \ a un autre plpment, sans doute dpcisif : les assemblpes dplibprantes des 
epci ne sont pas plues au scrutin direct.   
Deu[iqme obserYation : l¶intercommunalitp a permis de grands transferts entre les 
Prpfectures et les epci. L¶Etat s¶est dplestp d¶actiYitps qu¶il ne souhaitait plus assumer, 
souYent faute de mo\ens, en considprant que les epci aYaient les mo\ens de les 
reprendre j leur charge.  Les intercommunalitps aYaient pour Yocation de rpaliser des 
mutualisations de mo\ens et de compptences, ce qui deYait leur permettre de dpgager, 
au niYeau de leur bloc local, des marges de man°uYres inenYisageables auparaYant. 
A noter pgalement, qu¶il \ a une incohprence trqs prpjudiciable dans la dptermination 
des limites des epci : ceu[-ci sont le rpsultat d¶un dpcoupage politique alors qu¶il serait 
beaucoup plus pertinent qu¶ils soient dpterminps selon les limites de leur bassin de Yie. 
Troisiqme obserYation : les epci peuYent rtre un acteur majeur de l¶animation de 
l¶pcos\stqme territorial. Mais ce r{le est fragile car, en rpalitp, la dpcentralisation n¶est 
pas rpelle en France. 
Pour que la dpcentralisation e[iste, il faut dpfinir pour un territoire les compptences, les 
financements npcessaires et garantir une gouYernance dpmocratique. Or, rien de tout 
cela n¶est clairement ptabli :  
o les compptences sont © partout et nulle part ª aYec en particulier un Etat local qui 

Yeut conserYer son pouYoir contre toute pYidence. Dans une approche globale, on 
deYrait aller Yers des Rpgions plus fortes qu¶elles ne le sont aujourd¶hui, j l¶instar 
du r{le des Llnder allemands. Cela dit, la question des attributions de 
compptences est trqs comple[e. Si l¶on prend la compptence logement, si on la 
dpYolue au[ Mptropoles et Communautps urbaines, qu¶en est-il des autres formes 
d¶epci et du Dppartement qui ont matiqre j aYoir droit j la parole. Poser le sujet 
des compptences n¶est pas trouYer des rpponses simples.  

o les financements sont ptroitement contr{lps par les administrations centrales qui 
dpcident unilatpralement (pas d¶pquiYalent de CLECT entre l¶Etat et les collectiYitps 
territoriales) ; la suppression de la Ta[e d¶habitation a ptp une graYe erreur et il en 
sera de mrme aYec celle de la CVAE. 

o la reprpsentation dpmocratique est en difficultp : il faut des contre-pouYoirs. Les 
Parlementaires, si on leur donnait un Yrai r{le de contr{le de l¶action de l¶e[pcutif 
et de l¶administration, joueraient un r{le rpel redonnant du sens j la fonction 
lpgislatiYe. Par e[emple, une mesure concrqte pourrait rtre le rattachement de la 
Cour des Comptes au[ Assemblpes parlementaires. Le retour au cumul des 
mandats, en reYanche, n¶est pas une rpponse j la crise dpmocratique. La rpforme 
du non-cumul Youlait j juste titre que chaque plu s¶implique pleinement dans son 
mandat.  

Enfin, concernant le statut de l¶plu, il est un sujet qui deYrait rtre traitp en prioritp : le 
rpgime de retraite des plus locau[. Le s\stqme actuel ne garantit pas un reYenu de 
remplacement acceptable pour ceu[ qui ont choisi de serYir la population et l¶Etat en 
ptant plus. Il est pYident que, du point de Yue de la retraite, il n¶est absolument pas 
raisonnable de dppendre du seul rpgime actuel des plus. La premiqre rpforme j faire, 
si l¶on Yeut rptablir un peu d¶attractiYitp de la fonction d¶plu local, est de rpformer leur 
rpgime de retraite. 
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IVDEHOOH DXJHOHW, PHPEUH GX CA GH O¶AMRF (FRPPXQHV <2500 KEWV) 

Nous sommes trqs attachps au maintien du r{le des communes comme acteur de 
pro[imitp majeur des cito\ens. 
Aussi, il faut rappeler que les intercommunalitps sont des outils au serYice des 
communes. Ils serYent j faciliter la rpalisation, pour le compte des communes 
membres, de prestations j la population par des organisations mutualispes et par la 
mobilisation de mo\ens dppassant ceu[ des communes. 
Il faut rester dans ce schpma : la lpgitimitp est au niYeau des communes et pas au 
niYeau de l¶intercommunalitp. Aussi, il ne faut pas que les assemblpes des epci soient 
plues au suffrage uniYersel direct mais soient au contraire compospes de dplpgups des 
communes. Il ne faut pas que des plus intercommunau[ ne connaissant rien j une 
commune dpcide de ce qui la concerne. 
Les communes rurales doiYent faire aYec des mo\ens trqs limitps. 
La suppression de la Ta[e d¶Habitation a en effet ptp une erreur. La mise en place d¶un 
coefficient correcteur (le © co-co ª) conduit j des rectifications incomprphensibles. 
Idem pour le FPIC qui entraine des dpcisions d¶attribution ou de suppression de 
dotation qui peuYent se rpYpler totalement absurdes. 
Les Maires des communes rurales ont pgalement le droit au projet, c¶est-j-dire 
d¶anticiper des transformations pour prpYenir des risques ou crper des opportunitps. Ils 
ont besoin qu¶on les aide, notamment en termes d¶ingpnierie, ne serait-ce que pour 
rppondre au[ AAP et AMI, si toutefois leur collectiYitp dispose de quelques budgets 
pour les engager. 
Le Maire fait tout aYec trqs peu de mo\ens dans un conte[te de disparition des serYices 
publics laissant les cito\ens dpsemparps face j l¶absence d¶offre de santp, de mobilitp, 
ou bien encore j des pri[ qui deYiennent prohibitifs (e[emple de l¶essence). Plus 
prosawquement encore, ils doiYent aider certains de leurs concito\ens kgps j faire leurs 
papiers par Internet.  
Concernant la proposition de l¶ADF d¶aller Yers un statut de salarip pour les Maires, il 
ne faut pas oublier © l¶armpe de bpnpYoles ª que reprpsentent les adjoints et autres 
conseillers municipau[ qui aident leur Maire dans de nombreuses tkches au quotidien. 
Quid pour eu[ ? On ne peut pas rtre faYorable au salariat des Maires dans ces 
conditions. Cela supposerait un statut qui npcessiterait de respecter les lois du traYail. 
Or, un Maire ne traYaille pas 35 heures par semaine. Il agit 24 heures sur 24 ! 
S¶agissant du couple Maire prpfet, l¶e[pprience montre que ces derniers se concentrent 
sur les Maires et chefs d¶e[pcutif des collectiYitps importantes et des epci. Les Maires 
de petites collectiYitps sont souYent relpgups en 2qme ligne. Le ressenti est qu¶ils ne 
sont pas considprps. 
 

;DYLHU BRQQHIRQW, 9LFH-PUpVLGHQW GH OD FpGpUDWLRQ GHV 9LOOHV GH FUDQFH (YLOOHV GH 20 000 
j 80 000 KEWV) 

Le Maire, c'est la relation de tous ceux qui n'ont pas de relations. Le Maire est la 
solution de dernière chance pour les citoyens déboussolés face à une administration 
aux procédures compliquées et à l'accès devenu complexe. 
La charge de travail augmente et l'indemnité est modeste. C'est flagrant quand on 
constate la perte de pouvoir d'achat lorsque l'on renonce à un emploi dans le secteur 
privé pour se consacrer à son rôle de Maire comme l'exigent les citoyens qui veulent 
un Maire à temps plein.  
A cela, s'ajoutent la responsabilité, civile, pénale, administrative, la rigidité croissante 
des comptes de campagne, les questions de transparence toujours croissantes et 
vérifiées par la HATVP, les risques permanents liés à la passation des marchés publics. 
Par ailleurs, la complexité des rôles et tâches à assumer pour faire vivre le territoire et 
le préparer à affronter les enjeux à venir, nécessite de se maintenir à un haut niveau 
de compétences et donc de se former. 
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En regard, le statut de l'élu n'est pas à la hauteur : la retraite, la conciliation de la vie 
d'élu avec la vie personnelle, le maintien éventuel d'une activité professionnelle, 
beaucoup trop de facteurs de sécurisation du travail des élus restent très incomplets 
ou ambigus. 
La question de la professionnalisation de notre fonction de Maire se pose. Cela peut 
s'envisager par un droit à la formation profondément rénové et ouvrant à des formations 
vraiment qualifiantes. S'agissant de la question spécifique de la responsabilité civile et 
pénale, un régime sur mesure est souhaitable. 
Un mot sur le couple Maire-Préfet : quelle utilité de ce dispositif alors que les Préfets 
ne disposent que de peu de moyens et ont perdu beaucoup de leur autorité sur des 
directions administratives déconcentrées essentielles ? Cela souligne une 
dommageable désorganisation de l'Etat. 
Concernant la décentralisation, il faut différencier les évolutions positives et celles 
manifestant des crispations des administrations centrales. Il faut rappeler que la 
proximité est indispensable si l'on veut une action publique pertinente et efficiente et, 
pour cela, qu'il est nécessaire de dégager des moyens budgétaires en cohérence avec 
les attentes de nos concitoyens des collectivités territoriales. 
 

DDQLHO CRUQDOED, 9P GH O¶AP9F (FRPPXQHV GH 2500 j 20000 KEWV, 33% GH OD SRSXODWLRQ) 
Avec environ 35 000 communes, nous disposons d'un maillage territorial certes 
singulier mais auquel les Français sont indéniablement attachés. C'est d'ailleurs à ce 
seul niveau que les citoyens accordent encore majoritairement leur confiance à leurs 
élus, bien que la tendance soit à l'érosion comme l'a démontré avec talent Pascal 
Perrineau. 
Trois phénomènes doivent nous préoccuper : les agressions (+33% en 1 an), les 
démissions (le sénateur Loïc Hervé, de Haute-Savoie, évoquait près d'1/3 de 
démission d'élus dans son département), l'évolution du profil du Maire. 
Sur ce dernier point, on constate un vieillissement des édiles : en 1983, 12% des Maires 
avaient moins de 40 ans, ils n'étaient plus que 3% en 2023 ! 
Les femmes ne représentent toujours que 20% des Maires : la parité met du temps à 
se concrétiser à ce niveau de responsabilité. Quant aux CSP, on comptabilise 9% de 
Maires ouvriers ou employés alors que ceux-là représentent environ 30% de la 
population et 45% des actifs. 
Il y a une profonde distorsion entre la société française et le corps des dirigeants des 
communes. 
L'APVF a rédigé une proposition de loi « clé en main » qui avance des mesures 
concernant la protection des élus et la clarification des compétences. 
Sur la protection des élus, nous demandons que la règle soit de ne rien laisser passer 
des injures, insultes, menaces et violences à l'égard des élus et de leur famille. Il est 
proposé une protection égale à celle bénéficiant aux Magistrats et policiers. 
Par exemple, la diffamation ne devrait plus être prescrite au bout de trois mois : le délai 
devrait passer à 12 mois. 
S'agissant des indemnités, il est demandé que celles-ci soient fixées de plein droit, ne 
donnant pas lieu à un vote qui est l'objet de toutes les démagogies. De même, une 
règle pourrait établir que les indemnités ne pourraient être inférieures au salaire 
médian. Peut-on ainsi se satisfaire qu'un Maire, pourtant aux responsabilités pleines et 
entières, y compris pénales, soit moins indemnisé qu'un conseiller départemental 
dépourvu de délégation ? 
Cela dit, la vraie question est celle de l'engagement citoyen : comment donner envie 
aux jeunes de s'engager en politique et d'assumer des mandats électifs ? 
La question est complexe car elle soulève la problématique de la colère qui caractérise 
le corps social. Il faut trouver les moyens de convaincre que l'engagement sert à 
quelque chose, et qu´in fine être élu c'est parfois aussi contribuer à son échelle à 
changer la vie. 
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EULF SFKDKO, CRQVHLOOHU UpJLRQDO, UHSUpVHQWDQW GH RpJLRQV GH FUDQFH 

Le choi[ des mots est important. Pourquoi parler de © la place ª accordpe par la 
Rppublique au[ plus locau[ alors que ceu[-ci lui prpe[istaient ? Les paroisses, les 
bourgs, les Yilles ptaient dirigpes par des notables sous l¶Ancien rpgime, tant{t choisis 
par le Roi, tant{t titulaires de charges achetpes, « 
Plus fondamentalement, il conYient de rappeler que la gestion de la Yie locale, au plus 
prqs des habitants, est toujours reYenue j un chef, (le © chef du Yillage ª) et ce, dans 
tous t\pes de sociptps et sous toutes les latitudes. 
Qui ptait donc ce © chef ª ? Le guerrier ? le chaman ou le prrtre ? le druide ou le 
sorcier ? Non, le chef ptait © le sage ª, celui auquel on aYait recours pour arbitrer des 
dpsaccords © politiques ª et des diffprents entre particuliers, s¶appu\ant sur la loi 
commune, la tradition, les coutumes, la parole des Grands anciens, « 
Le sage Yeille au respect de l¶intprrt de la communautp dans son ensemble pour lui 
pYiter des conflits internes. 
Cela Yeut dire que toute communautp humaine a besoin d¶un rpgulateur incarnant la 
© puissance publique ª qui elle seule bpnpficie d¶une autoritp dppassant les intprrts 
indiYiduels. 
Les plus locau[ d¶aujourd¶hui jouent ce r{le de rpgulation. C'est la raison pour laquelle 
ils sont indispensables j l'Etat pour rtre son relai dans tous les territoires et asseoir sa 
lpgitimitp.  La place des plus locau[ dans la Rppublique est donc centrale car condition 
absolue de son bon fonctionnement. 
Il \ a 5,67 M agents publics dans notre pa\s bpnpficiant du statut de la Fonction 
Publique ou bien s¶\ rpfprant sur le plan rpmunpration. En regard, notre pa\s est gprp 
sur le plan local par un peu plus de 500 000 plus locau[ dont les deu[-tiers ne touchent 
pas d¶indemnitps. 
Si la Rppublique dpcidait de se passer de plus locau[, il \ aurait certes des pconomies : 
pas d¶indemnitps j pa\er (1,5 milliards ¼), pas d¶plections j organiser, pas de contr{le 
de lpgalitp. Mais, pour administrer de prqs les communes, il faudrait nommer des 
agents fonctionnaires dont le co�t pour la nation serait sans commune mesure aYec ce 
que co�tent les plus. Et pYidemment, la gestion locale d¶un agent de l¶Etat au[ ordres 
d¶une administration centralispe ne permettrait plus l¶pchange permanent entretenu par 
les plus aYec leurs administrps.  
Ne serait-ce qu¶j l¶aune de ces deu[ considprations, de natures certes diffprentes, il 
est pertinent de poser la question de la juste rptribution des plus locau[ pour le traYail 
qu¶ils rpalisent dans le cadre - et pour la Yitalitp - de la Rppublique.  
Trois orientations deYraient rtre enYisagpes : la rptribution, la facilitation de la fonction, 
l¶aprqs mandat. Beaucoup a dpjj ptp dit sur ces points et nous le partageons. Il faut 
insister sur l¶aprqs-mandat : il faut pour tout plu pouYoir conYertir ses acquis, les 
Yaloriser, ouYrir de nouYelles possibilitps comme la reprise d¶entreprises, « Enfin, il est 
indispensable d¶insister pgalement sur la question du rpgime de retraite. Pourquoi ne 
pas enYisager, comme pour les Pompiers, l¶octroi de trimestres Yenant s¶ajouter au[ 
trimestres acquis dans le monde professionnel ? 

 
PKLOLSSH LDXUHQW, 9LFH-PUpVLGHQW GH O¶AMF 

La question pertinente est celle des conditions d'exercice du mandat d'élu. 
Les associations d'élus sont d'accord sur un certain nombre de propositions pour les 
améliorer. En particulier, en effet, la question de la retraite est un vrai sujet qui doit faire 
l'objet d'évolutions importantes. 
Sur la sécurité, l'essentiel est que le juge réponde très rapidement aux violences 
commises contre des élus. 
Sur la question centrale posée dans ce colloque : le rôle et la place des élus locaux 
dans l'Etat. Il faut bien comprendre que les élus locaux sont partie prenante de l'Etat. 
Ils agissent dans le cadre de l'Etat. 
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Mais, il ne faut pas oublier que les élus locaux sont des acteurs décisifs dans le 
fonctionnement de notre démocratie et dans le sentiment d'appartenance à notre 
communauté nationale. 
Il ne faut pas créer de fausses oppositions entre les collectivités territoriales et l'Etat : 
ça n'a pas de sens. Les collectivités sont des organisations territoriales dans l'Etat. 
 
Plus largement, attention à la confusion entre les termes : République, État, Nation, 
Démocratie. Chaque mot a un sens spécifique. Il faut les utiliser à bon escient. 
Si l'on prend le terme République, on peut s'interroger de savoir si celle-ci a encore 
besoin des élus ? Il faut bien reconnaitre que le terme de Décentralisation ne provoque 
plus la même appréciation dans l'opinion qu'auparavant. Dans les années 80 et celles 
qui ont suivies, la décentralisation était perçue comme une démarche positive, 
renforçant la proximité et donc le lien avec les administrés et donc l'efficience de l'action 
publique. La décentralisation, c'était plus de démocratie et plus de service public 
répondant aux besoins réels. Force est de constater qu'aujourd'hui, la perception de la 
décentralisation n'est plus aussi positive. Les citoyens ont le sentiment qu'il y a trop de 
couches d'administration, que la complexité s'est aggravée, que les compétences ne 
sont pas clairement établies, que la décision s'est éloignée, ... 
 
Finalement, il faut constater que, globalement, au niveau de la décision publique, nous 
ne travaillons pas bien. A commencer par le Législateur qui produit des lois « mal 
foutues », impliquant nécessairement des textes d'applications « mal foutus ». Sur de 
telles bases, avec les moyens financiers limités, les décideurs locaux font ce qu'ils 
peuvent pour répondre aux besoins réels des citoyens. Mais ce n'est pas toujours 
possible, générant une insatisfaction envers l'action publique et ses décideurs et à 
laquelle les élus locaux n'échappent pas. 
 
C'est pour cela qu'il est plus important que jamais que les exécutifs locaux soient 
reconnus comme partenaires à part entière de l'Etat, ce que légitime leur rôle 
d'animateur de l'esprit rppublicain au c°ur de nos territoires. 
 
 
 

DRPLQLTXH BXVVHUHDX, DQFLHQ MLQLVWUH HW pOX ORFDO  
Aprqs les contributions liminaires de Pascal Perrineau et de Jean-Pierre Raffarin, nous 
aYons donc pu pcouter aYec attention les reprpsentants des associations nationales 
d¶plus qui, au-delj de la question de la qualitp de l¶organisation de l¶Etat - centralisp et 
Yertical Ys dpconcentrp et dpcentralisp - ont dpYeloppp leur rpfle[ion sur le r{le des 
plus locau[ proprement dits au sein de la Rppublique.  
 
Il est maintenant utile de solliciter les regards j la fois des Parlementaires mais aussi 
de partenaires des plus, notamment des cadres fonctionnaires de l¶Etat et des 
collectiYitps territoriales.  
 
Notre amie Franooise Gatel, prpsidente de la dplpgation spnatoriale au[ collectiYitps 
territoriales, qui nous a fait l¶honneur de parrainer ce colloque, n¶a hplas pas pu se 
libprer pour \ participer. Nous allons, cependant, pouYoir bpnpficier de la rpfle[ion de 
son collqgue Dpputp, DaYid Valence, prpsident de la dplpgation des collectiYitps 
territoriales j l¶Assemblpe nationale. 
 
 
 
 



 

IFGP – direction des études et projets  auteur : Georges Sali 12 
 

 
 

DDYLG 9DOHQFH, SUpVLGHQW GH OD GpOpJDWLRQ DX[ FROOHFWLYLWpV WHUULWRULDOHV j O¶AVVHPEOpH 
QDWLRQDOH 

Il y a un constat général sur lequel nous convergeons tous : nous pouvons améliorer 
le fonctionnement de notre dpmocratie et de l¶action publique. 
Rappelons que la dpcentralisation, conoue, dpcidpe et mise en °uYre depuis 1982-83 
visait deux objectifs majeurs : 

x plus de démocratie par plus de proximité avec les citoyens. La réforme 
comportait une dimension politique majeure : aller vers plus de libertés locales. 

x plus d¶efficacitp des politiques publiques 
Où en sommes-nous aujourd¶hui ? Ce souffle est retombé et la question se pose de 
retrouver un nouvel « élan décentralisateur ». 
 
C¶est dans ce schpma que le prpsident de la Rppublique a confip au Dpputp Eric 
Woerth une mission visant à réfléchir, à consulter et à proposer des pistes pour une 
rpforme profonde de l¶organisation territoriale de la gouYernance au sein de notre Etat. 
D¶un point de Yue gpnpral, il faut redonner du pouYoir de faire j l¶pchelle locale et 
permettre au[ plus locau[ d¶e[ercer pleinement leurs responsabilitps. 
Il faut aussi aYancer sur l¶idpe que les collectiYitps territoriales peuYent rtre une pchelle 
pertinente de mise en °uYre des politiques publiques. On peut mrme aller plus loin : 
les collectivités territoriales devraient pouvoir adapter des politiques publiques et 
disposer des moyens pour les conduire elles-mêmes. 
En dppit de la logique de dpcentralisation, l¶Etat a conserYp de puissantes Directions 
administratives dans les territoires (DREAL, DDT, DRAC,). 
A l¶pchelle des politiques publiques touchant au d\namisme pconomique, il \ a une 
intrication d¶interYenants (prpfet, Rpgion, epci,) qui ne reprpsente pas npcessairement 
le dispositif le plus opérationnel et le plus efficace. 
A minima, il faudrait aller Yers la dpsignation d¶un © chef de file » qui aurait autorité pour 
coordonner et piloter les actions décidées en commun. 
Il serait aussi pertinent qu¶il \ ait moins de dispositifs de l¶Etat interfprant dans les 
compétences des collectivités territoriales. 
Sur l¶e[ercice des responsabilitps, il faut enYisager un pouYoir rpglementaire 
local étendu :  les élus locaux doivent pouvoir produire de la norme, en application et 
dans le cadre de la loi évidemment. En conséquence, le contrôle de légalité devrait 
tenir compte des normes produites au niYeau local. Dans le cadre d¶e[pprimentations 
passées, on a vu que les élus locaux bretons ont su piloter finement un avantage fiscal 
Pinel en fonction des zonages de leur territoire. 
Dans tous les cas, il est indispensable d¶opprer une clarification des compptences pour 
que le dispositif de gouvernance des territoires soit lisible pour les citoyens. 
J¶ai une conYiction : réussir la décentralisation est un gage de renouveau de notre 
démocratie. Il faut mener des actes forts avant les élections municipales de 2026. Sur 
ce point, il \ a consensus j l¶Assemblpe nationale. » 
 
 

MDULH-CODXGH SLYDJQDQDP, 9P GX SNDGCT  
Le SNDGCT reprpsente 4000 agents publics locau[ e[eroant dans les Directions 
Gpnprales. 
Deu[ points nous semblent essentiels :  
- le respect. Au regard de la comple[itp croissante des responsabilitps des plus, nous 

sommes trqs affectps par la montpe de la Yiolence Yis-j-Yis des plus mais aussi 
des agents publics qui traYaillent aYec eu[. Il ne faut pas dptacher ce que subissent 
les plus de ce que connaissent les agents publics. La rpalitp est que, au-delj des 
personnes, c¶est bien l¶institution que l¶on attaque.  
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Les Yiolences ± tant les attaques Yerbales que ph\siques ± sont intolprables et cela 
doit rtre un sujet de prpoccupation majeur des pouYoirs publics.  
C¶est une problpmatique qui doit rtre mise en lumiqre : un obserYatoire sppcifique 
deYrait rtre crpp et une dpmarche de rpaction collectiYe Yisible deYrait rtre 
engagpe. 

- la reconnaissance. Les conditions d¶e[ercice d¶un mandat d¶plu doiYent rtre 
rppYalupes. Cela se justifie par l¶importance du r{le multiforme des plus et du 
nombre considprable de responsabilitps difficiles qu¶ils doiYent assumer.  

Il faut que les plus bpnpficient d¶une nouYelle reconnaissance de l¶importance et de la 
pertinence de leur action. Ce point est essentiel alors que la question des mo\ens 
budgptaires des collectiYitps est pospe de faoon spYqre. Nous aYons un problqme de 
Yisibilitp qui se traduit par la quasi impossibilitp dpsormais de rpaliser des prospectiYes 
budgptaires. Situation certes difficile pour les DG mais qui est un dpfi redoutable pour 
les plus qui ont la responsabilitp de porter auprqs de leurs administrps une d\namique 
d¶aYenir pour leur collectiYitp.  
 
 

FDELHQ TDVWHW, DQFLHQ SUpVLGHQW GH O¶AATF 
L¶AATF rpunit les Hauts fonctionnaires territoriau[, cadres dirigeants administratifs des 
collectiYitps territoriales. 
Les relations entre les plus locau[ et l¶administration centrale ne sont pas toujours 
faciles. La rpforme de la Haute Fonction Publique rpcemment mise en °uYre peut 
ampliorer cette situation. La rpforme se donne pour objectif de disposer d¶une Haute 
Fonction Publique plus reprpsentatiYe des diffprentes diYersitps, mieu[ formpe en 
prenant en compte les rpalitps de l¶action publique, d¶ouYrir l¶appareil administratif 
d¶Etat j une diYersitp de profils issus tant de l¶administration territoriale que du secteur 
priYp. 
A titre d¶e[emple, on peut noter que l¶ANRU est dirigpe par une administratrice 
territoriale, le programme Maison France SerYice a un Directeur haut fonctionnaire 
territorial. Ce t\pe d¶pYolution est important : cela signifie que les dirigeants de ces 
structures dppendantes de l¶Etat sont © natiYement ª plus attentifs au[ prpoccupations 
des plus locau[.  
Nous aYons donc de premiers rpsultats encourageants. Mais il faut poursuiYre cette 
pYolution qui n¶est pas naturelle. Un pilotage politique Yolontariste est npcessaire. 
Force est de constater qu¶il est moins d¶actualitp en ce moment. 
Autre point important : les finances. Lj est la © mqre des batailles ª pour le 
dpYeloppement de l¶action publique. On touche ici les Yraies limites de l¶autonomie des 
collectiYitps territoriales : la majeure partie de ressources fiscales des collectiYitps 
territoriales proYient de l¶Etat Yia de la fiscalitp transfprpe ou partagpe.  
Il faut rpflpchir j la problpmatique du millefeuille territorial ainsi qu¶j la dptermination 
de blocs de compptences. 
 
 

DDQLHO KHOOHU, DQFLHQ SUpVLGHQW GH SHU9LU 
La démocratie dans notre pays connait une situation critique qui s'explique par une 
crise profonde et sans doute inédite par son ampleur. 
Cette crise est à la fois financière, avec le mur de la dette, sociale, avec notamment 
l'approfondissement des fractures territoriales et elle est institutionnelle avec le risque 
d'une dérive autoritaire. 
Et dans ce contexte, il faut souligner que les élus locaux jouent un rôle irremplaçable 
d'alerte et de vigie. 
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L'Etat ne se décompose pas en appartements séparés les uns des autres. Tant les 
élus nationaux et locaux, les agents publics, la Haute Fonction Publique, tous sont 
l'incarnation de l'Etat républicain : nous sommes « tous dans le même bateau ». 
La Haute Fonction Publique a certes développé un sentiment de supériorité : elle est 
« sûre d'elle-même et dominatrice ». Mais il est aussi vrai qu'elle est réputée, à juste 
titre, pour son excellence, qui est enviée à l'étranger. Les élus ne faisant que passer et 
les Hauts Fonctionnaires travaillant dans la durée, on peut dire que généralement, à la 
fin, c'est toujours le Haut Fonctionnaire qui l'emporte. 
Une nouvelle répartition des compétences est nécessaire et même indispensable : 
c'est la condition fondamentale et vraisemblablement la dernière opportunité pour sortir 
de l'ornière. 
Il ne faut donc pas céder aux chimères d'un nouveau « state building » qui jugerait 
prioritaire de s'en prendre au mille-feuille territorial. 
 
L'esprit de la décentralisation de 1982 s'est essentiellement perdu parce que ce sont 
d'abord les pratiques et les comportements qui se sont fossilisés. L'Etat s'est de plus 
en plus rigidifié à mesure qu'il est devenu de plus en plus impuissant à piloter 
efficacement les politiques publiques. Nous sommes confrontés aujourd'hui à un Etat 
peau de chagrin qui compense ses faiblesses par des blocages. 
Il y a un travail de clarification à réaliser sur le qui fait quoi en termes de compétences. 
C'est la condition pour que puisse être déclenché un choc de confiance (à noter que la 
Cour des Comptes a fait des propositions en ce sens). Il y a urgence à s'attaquer aux 
difficultés d'un service public qui est en grande difficulté à l'heure où les usagers 
considèrent qu'il n'y a plus rien qui marche. Cette clarification est le prérequis au choc 
de confiance dont nous avons besoin. 
 
Compte-tenu des contraintes structurelles actuelles pesant sur l'action publique, il 
parait souhaitable que l'Etat se recentre sur son c°ur de mission, c'est-à-dire sur ses 
missions régaliennes. Cela pourrait être la colonne vertébrale de la nouvelle 
organisation à bâtir. D'ailleurs, rappelons que le premier des Droits de l'Homme est la 
sûreté. 
 
En complément, l'Etat pourrait développer et assurer une fonction support (étude, 
accompagnement, garant) au service des collectivités territoriales. 
Au-delà des organisations et des rôles des uns et des autres, une question essentielle 
réside dans la capacité à travailler ensemble. L'une des conditions essentielles pour 
un partenariat performant entre les élus locaux et la technocratie est que s'instaure une 
estime réciproque et une confiance fondée sur la compétence reconnue et la légitimité 
à agir. Les fonctionnaires de l'Etat doivent apprendre à porter un regard différent sur 
l'action publique locale et sur le rôle des décideurs locaux que sont les élus. De leur 
côté, les élus locaux doivent être mieux formés pour disposer de compétences et de 
savoir-faire les mettant en capacité de dialogue d'égal à égal. 
Dès lors que les objectifs de l'action publique seraient partagés par les partenaires, 
une coopération de qualité devrait pouvoir s'instaurer, permettant de passer d'un Etat 
contrôleur à un Etat accompagnateur. 
 
Un élément facilitateur de cette évolution pourrait être le rôle tenu par le préfet, à 
condition que l'Etat déconcentré retrouve des moyens lui permettant d'assumer un rôle 
de partenaire utile pour les élus locaux. Et que le préfet retrouve ses pouvoirs de 
pilotage et de coordination des services de l'Etat déconcentré. 
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CDWKHULQH TUDXWPDQQ, DQFLHQQH MLQLVWUH HW pOXH ORFDOH 

L¶plu local est le mo\en de reconstruire le lien de confiance car il est au contact direct 
et immpdiat des cito\ens. 
AYec cet atout de la pro[imitp, l¶plu local, peut donner toute sa signification au concept 
de la subsidiaritp. Il peut inYenter des modes de gouYernance permettant la 
participation rpelle des cito\ens au processus de la dpcision publique (confprence de 
consensus, dpmocratie de pro[imitp, dpcision, dplibpration,). 
La confiance est le Yecteur central de la d\namique de la dpmocratie cito\enne. Elle 
doit rtre tisspe pour constituer un lien, une chaine de solidaritp, entre les acteurs du 
dpbat cito\en.  
Pour crper cette chaine, il \ a trois conditions majeures j rpunir :  
- il faut de l¶pquitp (est-ce qu¶on est traitps de faoon correcte ?)   
- il faut un tiers de confiance (l¶plu local) ; la fonction de Maire pose naturellement le 

statut de tiers de confiance parmi les cito\ens ; pour autant, l¶Etat deYrait 
reconnaitre ce statut au[ plus locau[ car la communautp locale est partie prenante 
de la communautp nationale.  

- Il faut de la dplibpration pour crper de la confiance entre cito\ens eu[-mrmes 
(e[emple de l¶Etat de l¶Oregon : sur un projet, un groupe de cito\ens ptudie les 
sources, pose les questions, collecte les informations« puis referendum populaire 
pour dpcider).  

Il faut se persuader que l¶on ne peut plus imposer des rqgles autoritairement. Il faut que 
celles-ci soient acceptpes par les cito\ens pour rtre opprantes. 
La rpforme que l¶on nous annonce deYrait reposer sur un bilan ainsi que sur une 
pYaluation complqte, le tout sur un registre contradictoire permettant j tous les acteurs 
de la gouYernance publique d¶\ traYailler aYec tous les plpments factuels et les 
rpfle[ions aYancpes par les uns et les autres. 
Ce qui deYrait primer c¶est l¶approche en termes de subsidiaritp. Les compptences 
deYraient rtre confipes j l¶pchelon des dpcideurs les plus concernps en commenoant 
pas le niYeau de la plus grande pro[imitp puis en progressant Yers le haut. Cette 
approche est celle pratiqupe au niYeau europpen, ce qui est l¶opposp de ce que l¶on 
pratique en France. 
Aujourd¶hui, faute de Yision globale, de projet de la Rppublique, on Yoit que la France 
deYient une addition de communautps, ouYrant la Yoie au fractionnement de la sociptp 
franoaise. Comment une telle pYolution, si contraire j l¶essence de l¶esprit rppublicain 
franoais, n¶aurait pas de conspquences sur l¶action publique locale ?  Car la 
Rppublique, c¶est le constat qu¶il \ a bien s�r des diffprences mais que tous sont pgau[ 
en droit. 
Si nous n¶arriYons pas j rptablir le lien entre la sociptp et l¶action publique, alors le 
pouYoir pourra rtre e[ercp par les robots« 
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